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MODELISATION D’UN DOMAINE 
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MODELISATION DES FLUX  
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LES DOMAINES, LES ACTIVITES ET LES FLUX 

 
Les acteurs du système d’information (internes et externes) communiquent grâce à des flux d’information.  
 
Un flux est caractérisé par des données transférées entre un émetteur et un récepteur. Cet échange de 
données permet le travail collectif et la synchronisation des actions. 
 
La compréhension du système d’information, de sa dynamique, nécessite la connaissance des flux. 
 
Pour étudier un système complexe il est utile de le décomposer en domaines d’ampleur plus limitée. Le 
domaine est un sujet d’étude cohérent, obtenu par décomposition du système d’information. Il peut être défini 
globalement par son rôle, ou par la liste des activités qu’il regroupe. 
 

LES ACTIVITES ET LEURS COMPOSANTES 

Une activité (ou processus, « process » en anglais) est une partie d’un domaine qui prend en charge un acte 
de gestion. Elle est déclenchée par un événement qui met le système en action et se termine par l’obtention 
d’un résultat qui met le système au repos, en attente. 
 
Exemple : facturation, fabrication. 
Une opération (conceptuelle) est un ensemble d’actions qui se déroulent sans interruption, ce qui signifie 
que quand une opération est déclenchée elle se déroule jusqu’au bout, sans attente ni temporisation.  
 
Exemple : encaissement, relance. 
Une activité peut comprendre plusieurs opérations.  
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LA REPRESENTATION DES FLUX 

Les flux d’informations - Exemple : 

 
Différentes représentations, plus ou moins détaillées, permettent de représenter un système d’informations 
par les flux, les activités et les opérations. 
 
Le diagramme des flux (un acteur=un rectangle, un flux = une flèche, avec mention des données transmises 
ou référence à une légende) 
 
 
 
 
 
 
 
 
La matrice des flux 
 

De / vers Acteur 1 Acteur 2 Acteur 3  

Acteur 1  Flux 1 Flux 3 
Flux 5 

 

Acteur 2 Flux 2  Flux 4  

Acteur 3     

     

LE MODELE DE CONTEXTE (OU MODELE DES FLUX CONCEPTUEL DE NIVEAU 0) 

 

Acteur 1 Acteur 2 

Acteur 3 

 
 1-flux 1 

2-flux 2 

3-flux 3 
4-flux 4 5-flux 5 
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Ce modèle représente les échanges (flux) entre un domaine d’étude et l’extérieur du domaine (des acteurs 
extérieurs ou ‘autres domaines, dits domaines connexes) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE MODELE DES FLUX CONCEPTUEL DE NIVEAU 1 

 
Le modèle de niveau 1 (ou modèle d’activités) représente, pour un domaine, les activités, les échanges entre 
activités et les échanges entre chaque activité et l’extérieur du domaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

DOMAINE X 

Acteur 1 

 

Acteur 2 
DOMAINE Y 

« connexe » 

DOMAINE X 
Acteur 1 

 

Acteur 2 DOMAINE Y 

« connexe » 

Activité 1 

Activité 2 

1-flux 1 

2-flux 2 

1-flux 1 

2-flux 2 
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LE MODELE DES FLUX CONCEPTUELS DE NIVEAU 2 

 
Le modèle de niveau 2 représente, pour un domaine, les échanges entre activités et les échanges entre les 
opérations constituant les activités et l’extérieur du domaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarques : - des flux entre domaines connexes et acteurs externes sont parfois ajoutés aux modèles pour 
en parfaire la compréhension (en pointillés) 
- pour certains auteurs, niveau 0= niveau 1, niveau 1 = niveau 2 
- les opérations sont parfois appelées sous-activités 
 
 

DOMAINE X 
Acteur 1 

 

Acteur 2 
DOMAINE Y 

« connexe » 

Activité 1 

Activité 2 

Opération 11 

Opération 12 

Opération 21 

1-flux 1 

2-flux 2 
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MODELISATION DES DONNEES  
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DE MERISE A MERISE /2 

LA REPRESENTATION DES DONNEES 

Au niveau de la représentation de l’organisation des données, le modèle entités-associations peut avoir à 
prendre en compte :  
• La notion de sous-type d’entité qui correspond à un sous-ensemble d’occurrences d’entités qui sont 

dotées de propriétés propres.  
Exemple :  

 
 

Au-delà, le formalisme précise les contraintes d’extension combinant couverture et disjonction, qui 
s’appliquent aux sous-types d’entités : partition, totalité et exclusion. 

 
Exemples : 

 

Personne

N°_Personne

Nom_Personne

Établissement

Étudiant

Classe

Professeur

Discipline

+

Personne

N°_Personne

Nom_Personne

Établissement

Étudiant

Classe

Professeur

Discipline

T

Exemple de partition (disjonction + couverture)  :

Une personne est soit étudiante, soit professeur

Exemple de totalité (non disjonction + couverture)  :

Une personne peut être, à la fois, étudiante et

professeur ; elle est au moins l ’un ou l ’autre

Personne

N°_Personne

Nom_Personne

Établissement

Étudiant

Classe

Professeur

Discipline

X

Exemple d’exclusion ( disjonction + non couverture) :

Une personne ne peut être à la fois étudiante et professeur ;

elle peut n’appartenir à aucune de ces deux catégories de

personnel (par exemple, être un personnel administratif)  
• La notion de sous-type de relation qui correspond à un sous-ensemble d’occurrences d’une association 

dotée de propriétés ou de cardinalités spécifiques. 
Exemple : 

Personne

N°_Personne

Nom_Personne

Établissement

Étudiant

Classe

Professeur

Discipline
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Au-delà, le formalisme précise les contraintes d’extension entre les relations : partition, totalité et 
exclusion. 

Exemple de contrainte de partition : 

 
• La nature des données  

 
Exemple : 

 
  

Ouvrage

                         

Livre

N°_ISBN

Revue

N°_ISSN

Éditeur

                    
Éditer

Éditer revue

Éditer livre

0,n

1,n

1,1

(1,n)

Personne

                         

Ville

N°INSEE

                    

Résident en

France

0,n

0,1

0,1

Pays

Code_Pays

                    

0,nRésident à

l’étranger

+

Toute personne est soit résidente en France, soit résidente à l ’étranger,

mais ne peut être les deux

Entité

Association

Code                 libellé

M              Manuel

H               Historisé sur support informatique

HM           Historisé sur support manuel

Compte

Appartient

Personne

Ouvrir
Demande

d ’ouverture
M

Traiter Appartient

Type de

document
M

1,1

1,n0,n
0,n

1,1

1,1

0,1

M

1,1
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LES VUES DU SYSTEME D’INFORMATION 

• Les autorisations d’utilisation des données 

 
Exemple : 
 

 
 

 
• La répartition des données et leur visibilité d’un type de site ou d’un type de poste 

Un type d’acteurs est un regroupement d’occurrences d’acteurs exerçant des activités identiques et 
déterminé dans le cadre d’une organisation de référence. Exemple : guichetier. 
Un type de site est un regroupement géographique et/ou fonctionnel de types d’acteurs dans une 
structure de référence. Exemple agence. 
Un type de poste est le rapprochement d’un type d’acteur et d’un type de site. Exemple : guichetier en 
agence.  
On distingue quatre groupes de données possibles : 

- le groupe de données privées : les données sont mises à jour par le type de site (ou le type de poste) et 
inaccessibles aux autres types de sites (ou types de poste) ; 

- le groupe de données protégées : les données sont mises à jour par le type de site (ou le type de poste) 
et consultables par d’autres types de sites (ou types de poste); 

- le groupe de données partagées : les données sont mises à jour et consultables par plusieurs types de 
sites (ou types de poste); 

- le groupe de données consultables : les données uniquement consultables par le type de sites (ou le type 

Entité

Association

Code                 Type d ’accès

C              Création

I               Interrogation

M             Modification

S              Suppression

Client Contrat

1,1

1,n

1,n

1,1

Personne

0,n 1,n
Mandataire

0,n 0,n

Schéma général

Client de

l ’agence Contrat

1,n

1,n

1,1

Personne de

l ’agence

1,n

Vue de l’agence

IICIMS

CIMS

CIMS
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de poste); 
Exemple : 

Type de site : agence 

Entités Propriétés Groupes de données 

Client de l’agence N°_Client 
Nom_Client 
N°_Tél_Client 
Prénom_Client 
Salaire 

Partagé 
Partagé 
Privé 
Privé 
Partagé 

Client hors agence N°_Client 
Nom_Client 
N°_Tél_Client 
Prénom_Client 
Salaire 

Consultable 
Consultable 
Consultable 
Consultable 
Non accessible 

 
Chaque entité active de l’entreprise : site géographique, département, service ou simple poste de travail y joue 
un rôle essentiel et doit disposer des informations adaptées. 
 
Un « acteur » de la vie de l’entreprise dispose en particulier d’une vue particulière sur les données 
entretenues par le système d’information.  
 
Une vue se définit par les informations qu’elle regroupe et les autorisations (ou encore les droits ou les 
restrictions d’accès) qu’elle a sur les données. 
 
Les droits d’un acteur peuvent ainsi être définis globalement pour des objets de la base de données (entités, 
associations, tables relationnelles) ou pour chaque rubrique, selon le détail nécessaire. 
 
Ces droits ou autorisations sont couramment détaillés en : 
 

- droit d’interroger (de lire) un élément, symbolisé par I 
- droit de créer un nouvel élément, symbolisé par C 
- droit de modifier un élément existant, symbolisé par M 
- droit de supprimer un élément existant, symbolisé par S 

 
L’autorisation maximale est alors représentée par CIMS, le droit de lire et modifier par IM, etc … 
 
Remarque : l’autorisation de créer ou supprimer la clé primaire d’une table, ou l’identifiant d’une entité ou d’une 
association est logiquement équivalente au droit de créer ou supprimer une ’occurrence de l’objet concerné. 
 
 

LE SCHEMA ORGANISATIONNEL DES DONNEES 

 
Un schéma conceptuel des données sur lequel on précise les autorisations devient un schéma 
organisationnel des données. 
 
Les autorisations étant dépendantes des vues de tel acteur ou tel type d’acteur, le schéma organisationnel ne 
reprend le plus souvent qu’une partie du schéma conceptuel d’ensemble, décrivant la vue concernée. 
 
En tenant compte de l’organisation pratique du travail, de la répartition des données et des autorisations des 
différents acteurs, on peut ainsi décomposer un schéma conceptuel des données en plusieurs sous-schémas 
correspondant chacun à une vue des données.  
 
Ces modèles constituent des schémas organisationnels des données partiels. 
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Exemple : MOD représentant la vue « comptable » du MCD présenté au chapitre 4 (dans ce cas particulier, 
toutes les données sont accessibles en lecture)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un schéma organisationnel des données peut également donner des indications pratiques d’organisation 
comme la nature des données (manuelle ou informatisée) et leur historisation (le fait de les conserver après 
usage). 

LES AUTORISATIONS D’ACCES 

LA PRESENTATION EN TABLEAU 

Les autorisations (CIMS) de diverses vues peuvent être résumées dans des tableaux au niveau de détail 
souhaité (objets du MOD, tables ou rubriques). 
Exemples : 

OBJETS 
Tables 
MOD 

ACTEURS - POSTES - SITES 

Comptable Commercial Magasinier    

Article I I CIMS    

Facture CIMS I --    

Client IM CIMS --    

Comprendre CIMS I --    

 

OBJETS 
Tables 
MOD 

PROPRIETES ACTEURS  -  POSTES - SITES  

Comptable Commercial Magasinier    

Article 
 
 
Facture 
 
Client 
 
 
 
 
 
Comp-
rendre 
 

Code 
Désignation 
PUHT 
N°facture 
Date 
Code client 
Nom 
Prénom 
Adr. Rue 
Adr. Ville 
Code postal 
Code, N°facture 
Quantité 
 

I 
I 
I 
CIMS 
CIMS 
I 
I 
I 
IM 
IM 
IM 
CIMS 
CIMS 

I 
I 
I 
I 
I 
CIMS 
CIMS 
CIMS 
CIMS 
CIMS 
CIMS 
I 
I 
 

CIMS 
CIMS 
I 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
 

   

 
Remarque: les acteurs ne sont pas tous décrits dans cet exemple, ainsi la mise à jour des prix pourrait être 
du ressort de la Direction. La conservation des enregistrement après suppression relève de l’historisation des 

ARTICLE 

Code 
Désignation 
PUHT 

 

 

 
CLIENT 

Code client 
Nom 
Prénom 
Adr. Rue 
Adr. Ville 
Code postal 
 

FACTURE 

N° facture 
Date 

 

concerner 

comprendre 

Quantité 
1, N 

1,1 

O,N 

1,N 

I IM 

CIMS 

CIMS 

CIMS 
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données (un client logiquement supprimé par le commercial devra cependant rester dans la base tant que tout 
le processus comptable ne sera pas achevé et que les délais légaux ne seront pas atteints). 

LES GROUPES DE DONNEES 

 
Une autre façon de décrire les autorisations (ou restrictions) d’accès aux données consiste à y distinguer des 
groupes de données par acteur et à associer à chaque objet ou chaque rubrique dans chaque groupe la 
nature du partage qui convient : 
 

- un élément privé (Pri) est créé et mis à jour (modifié, interrogé ou supprimé) par un seul type d’acteur 
et est inaccessible aux autres 

- un élément est protégé (Pro) quand il est créé et mis à jour par un seul type d’acteur, mais reste 
interrogeable par d’autres 

- un élément est partagé (Par) quand plusieurs acteurs de types différents peuvent le mettre à jour, 
voire le créer, et l’interroger. 

 
Avec cette méthode, du point de vue d’un acteur, une donnée ou un objet peut donc être privé, protégé, 
partagé ou encore consultable (Cons) ou non-accessible (Na). 
 
Un lien logique existe obligatoirement entre les tableaux précédents et les tableaux des groupes de données, 
qu’ils soient synthétiques (par objets) ou détaillés (par rubrique). 
 
Exemple : 
 

OBJETS 
Tables 
MOD 

ACTEURS - POSTES - SITES 

Comptable Commercial Magasinier    

Article Cons Cons Pro    

Facture Pro Cons Na    

Client Par Par Na    

Comprendre Pro Cons Na    

 

LE CONTEXTE RESEAU 

Le plus souvent, le partage d’une base de données entre plusieurs employés coïncide avec l’utilisation d’un 
réseau d’entreprise. 
 
Les réseaux de type client-serveur sont particulièrement adaptés au partage de données communes par 
plusieurs utilisateurs. Ils fonctionnent selon les principes fondamentaux suivants : 

- un ordinateur, le serveur, dispose de ressources disque suffisantes et de tous les dispositifs 
garantissant que les données ne seront pas perdues accidentellement. Le serveur gère les bases de 
données  

- le serveur est raccordé au réseau physique qui le relie à des stations de travail (il est d’ailleurs 
possible de disposer plusieurs serveurs sur un même réseau) 

- les stations de travail, ou ordinateurs clients, émettent une requête de type SQL vers le serveur quand 
elles souhaitent accéder aux bases de données 

- le serveur traite la requête (il interroge ou met à jour la base de données concernée), puis retourne 
une réponse au client qui l’a émise 

 
Afin de se garantir contre des intrusions indésirables dans les bases de données, le serveur est programmé 
pour contrôler la connexion (le « login ») de tout utilisateur d’une station cliente. Ce dernier doit généralement 
fournir un nom de connexion et un mot de passe au préalable enregistrés dans le serveur : 
 

- un utilisateur qui souhaite s’adresser au serveur depuis une station doit se connecter et s’identifier (il 
ouvre une session) 

- il peut ensuite travailler en liaison avec le serveur pour la durée qui lui est nécessaire 
- l’utilisateur se déconnecte en fin de travail (il ferme sa session), afin d’éviter qu’une tierce personne 

ne reprenne son ordinateur en main, sous son identité donc sous sa responsabilité, pour effectuer 
d’autres opérations, qu’elles soient frauduleuses ou non. 
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LES GROUPES D’UTILISATEURS 

 
Dans le cas le plus général, plusieurs utilisateurs peuvent bénéficier des mêmes droits d’accès aux données 
en raison de leur responsabilité dans l’entreprise. 
 
Les logiciels d’administration de serveur ou de base de données permettent de définir des groupes 
d’utilisateurs. Les droits ou autorisations sont dès lors affectés aux groupes. Tout utilisateur qui adhère ou 
devient membre d’un groupe hérite (bénéficie) des droits concédés au groupe. 
 
Il reste possible d’accorder des autorisations individuellement à des utilisateurs, mais la gestion des dro its par 
groupes assouplit et rationalise grandement l’attribution des droits.  
 
Un utilisateur peut appartenir à plusieurs groupes. 
 
 
Exemple :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les zones communes représentent des droits communs aux groupes. 
 
Pour chaque groupe, les droits sur les objets sont supposés être ceux présentés au chapitre 10. Un employé 
comptable chargé d’assister les magasiniers sera membre des deux groupes concernés et aura les droits 
CIMS sur article, facture et comprendre, mais seulement les droits IM sur les clients. 
 

L’ADMINISTRATEUR DU RESEAU 

 
L’administrateur du réseau d’entreprise est la personne chargée de veiller à son bon fonctionnement. Il a 
notamment la responsabilité de gérer les groupes et les utilisateurs et de définir leurs droits, en fonction 
des critères fixés pour l’organisation de l’entreprise. 
 
Parmi ses autres tâches, nous citerons : 
 

- l’optimisation du fonctionnement du serveur 
- la mise en œuvre de procédures de sauvegarde mettant l’entreprise à l’abri d’une perte accidentelle 

des données 
- l’attribution des ressources partagées (disques, imprimantes notamment) aux différentes 

applications 
- l’organisation logique du réseau de raccordement des ordinateurs (chaque ordinateur du réseau, y 

compris le serveur, est repéré par une adresse unique qui peut être fixée par l’administrateur du 
réseau). 

 
 
  

Groupe comptables 
Groupe commerciaux 

Groupe magasiniers 

A 

B 

C 

D 

E 
F 

G 
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MODELES LOGIQUES OU RELATIONNELS DES DONNEES 
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SI Modélisation – gac  Page 23/26 

   

AIDE MEMOIRE SQL STANDARD 

 
PROJECTION D’ATTRIBUTS 

Expression Syntaxe 

SELECT SELECT TABLE.Attribut 

FROM FROM TABLE1, TABLE2 

SELECTION DE TUPLES 

Expression Syntaxe 

WHERE WHERE TABLE.Attribut  LIKE chaîne de caractères 

AND AND TABLE.Attribut = Valeur numérique 

OR OR TABLE.Attribut = Valeur numérique 

LIKE /  =   WHERE TABLE.Attribut  LIKE chaîne de caractères 
AND TABLE.Attribut = Valeur numérique 

IS [NOT] NULL WHERE TABLE.Attribut IS [NOT] NULL 

BETWEEN … AND …  WHERE TABLE.Attribut BETWEEN valeur1 AND valeur 2 

TRI 

Expression Syntaxe 

ORDER BY … ASC ou DESC ORDER BY TABLE.Attribut1,  TABLE.Attribut2 ASC 

INTERSECTION 

Expression Syntaxe 

IN IN (Requête) 

NOT IN NOT IN (Requête) 

CALCULS 

Expression Syntaxe 

SUM SELECT SUM (TABLE.Attribut)  AS NomAlias 

AVG SELECT AVG (TABLE.Attribut)  AS NomAlias 

MAX SELECT MAX (TABLE.Attribut)  AS NomAlias 

MIN SELECT MIN  (TABLE.Attribut)  AS NomAlias 

AS SELECT SUM (TABLE.Attribut)  AS NomAlias 

REGROUPEMENT 

Expression Syntaxe 

COUNT SELECT COUNT (TABLE.Attribut)  AS NomAlias 

GROUP BY GROUP BY TABLE.Attribut 
HAVING TABLE.Attribut = Valeur 

HAVING GROUP BY TABLE.Attribut 
HAVING TABLE.Attribut = Valeur 

MISE À JOUR 

Expression Syntaxe 

INSERT INTO INSERT INTO TABLE.Attribut1, TABLE.Attribut2 

VALUES VALUES (valeur1, valeur2) 

UPDATE UPDATE TABLE 

SET SET TABLE.Attribut = Nouvelle valeur 

DELETE FROM DELETE FROM TABLE 
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MODELISATION DES TRAITEMENTS 
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LA REPRESENTATION DE L’ARTICULATION ENTRE DONNEES ET TRAITEMENTS 

 
 

Evénement externe ou

temporel

Evénement interne

Règle de

synchronisation

Opération

Règles d ’émission

Résultats externes Evénement interne

Entité 1

Etat 4

Entité 2

Etat 1

Entité 3

Etat 1

Entité 4

Etat 4
Etat 5

Etat 6

Etat avant Etat après

Interrogation

Suppression

Création

Modification
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Exemple : 

 

LA REPRESENTATION DE L’ENCHAINEMENT DES TRAITEMENTS 

M : Manuelle
C : Conversationnelle

A : Automatique

 

 


